1/ Généralisation au niveau européen du dispositif francais « alerte enlevement ».
2/ Transformation d’EUROPOL en agence de 1I’Union européenne.

3/ Création d’un corps « EURONET » réunissant les meilleurs experts européens en
matiere de lutte contre la cybercriminalité.

4/ Création d’une plateforme européenne de signalement pour les délits commis sur
le web.

5/ Expérimentation d’un systeme européen unique d’information sur les casiers
judiciaires.



